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 Augmentation des taux de taxes de 3.2% 

 Collecte des matières organiques à compter du  
1er septembre 2018 

 Service de 1er répondants à compter du 1er juin 
2018 

 Pérennité des infrastructures 

 Nouvelles ententes de travail avec les employés 

 Projet de loi 122 sanctionné en juin 2017 
◦ Droits de mutation – nouveau taux de 3% pour la tranche 

de la base d’imposition excédant 500 000$ 
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 Sureté du Québec 
◦ Hausse estimée à 91 000$, soit 3% 

 MRC 
◦ Hausse nette de 214 000$ suite au transfert de la 

compétence « Matières résiduelles » à la MRC et à 
l’instauration de la collecte des matières organiques 

 Régie d’assainissement des eaux usées 
◦ Baisse de 95 600$, soit 18% 
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Taux 2018 : 
0.5315 
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